
Est-ce que le rendez-vous peut être reporté ?

 Reporter le rendez-vous selon conseil du 

pédiatre. 

 Référer à la ligne Info COVID-19 :

    1 877 644-4545 si requis

Pratiques de base PCI

Dès l’arrivée à la clinique

 Hygiène des mains de l’usager et de son accompagnateur

 Évaluer si l’usager et/ou son accompagnateur présentent des symptômes de la COVID-19 ou répondent positivement aux critères 

d’exposition (se référer au document COVID-19 Critères et symptômes – PCI CISSS des Laurentides)

 Diriger l’enfant/accompagnateur vers la zone jaune (si présente)

 Précautions additionnelles : « GOUTTELETTES CONTACT + » 

 Rehausser à précautions additionnelles « AÉRIEN CONTACT + » 

-  si IMGA (risque reconnu ou possible)*

-  si détérioration clinique ET IMGA imminente (risque reconnu ou possible)* 

(Se référer au document COVID-19 Critères et symptômes – PCI CISSS des Laurentides)

Prise d’un nouveau 

rendez-vous

Usager avec ou sans rendez-vous en clinique externe pédiatrique – COVID-19
1

Maintien du rendez-vous

Information : *IMGA 

(Interventions médicales générant des aérosols)

Liste complète des IMGA sur le site de l’INSPQ : https://

www.inspq.qc.ca/publications/2960-interventions-aerosols-covid19

 BBG et flush nasal ne sont pas considérés comme des IMGA

        Accompagnateur (parent ou autre) : 

1 seul autorisé, doit être asymptomatique

Programme de prévention et contrôle des infections (PCI) 

AVEC RENDEZ-VOUS

Communiquer avec l’accompagnateur de l’usager 24 heures avant son rendez-vous 

pour vérifier si l’usager présente des symptômes de la COVID-19 ou répond positivement aux critères d’exposition. 

Se référer au document COVID-19 Critères et symptômes – PCI CISSS des Laurentides 

SANS RENDEZ-VOUS

OUI NON

OUI

NON

OUI NON

OUI

Version modifiée le 23 juin 2020

NON

 Valider avec le pédiatre si le rendez-vous peut être reporté (si n’a pas été déjà 

fait lors de l’appel initial)

 Port du masque de procédure pour l’usager et l’accompagnateur si cas 

suspecté ou confirmé COVID-19

1Référence : Directive pour la prise en charge des enfants, MSSS, 5 juin 2020
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